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Horaires d’ouverture au public des bureaux de la Mairie : 

Du lundi au jeudi  de 10h à 12h & de 15h à 18h 

Vendredi de 10h à 12h & de 15h à 17h00 

Mairie: Tél: 04.68.39.50.04  Email: mairie.st-laurent-de-cerdans@wanadoo.fr 

Bureau de Tourisme: Tél: 04.68.39.55.75 / 06.14.19.30.89 

Email: saintlaurentdecerdans@vallespircanigo.com  

Régie électrique: 06.30.18.58.49 / 04.68.67.33.67 

Eau et assainissement : 04.48.07.08.75 

Camping: 04.68.39.54.64   Piscine: 07.56.42.26.79 

Médiathèque: 04.68.85.05.08 Ouverte le mercredi de 9h30 à 12h, le vendredi de 14h à 17h30  

Déchetterie: 04.68.87.39.80 Ouvert tous les jours de 9h à 12h et 13h30 à 17h30 sauf le mercredi. 

Pompiers: 18 ou 112 Samu: 15  Gendarmerie: 17 

Gendarmerie de Prats de Mollo: 04.68.39.70.01  Gendarmerie d’Arles sur Tech: 04.68.39.10.04 

Médecins: Dr M. et Mme RIERA: 04.68.39.50.63  Pharmacie: 04.68.39.50.17 

Kiné Mme PRATGINESTOS: 04.68.54.31.45 

Cabinets infirmiers: Françoise FERNANDEZ: 06.10.79.89.79, Nathalie CANTON 06.17.94.41.93, 
Claire VIDONI-SAQUE: 06.27.09.69.37 

Florence CUNADO :06.19.22.54.15, Laetitia ROGEL: 06.14.46.00.94, Nathalie CAMBRES: 
06.70.30.79.42, Nathalie EAGER: 06.60.37.96.54, Delphine BRUNELLO 06.14.51.58.84 

CCAS: Marie CAMPSOLINAS: 04.68.39.50.04  

France Services sur Rdv au 04.48.07.20.85 

Assistante sociale: permanence 2éme et 4éme jeudi du mois de 10h à 12h sur rendez-vous: 
04.68.87.50.80 

 

M. le Maire reçoit sur rendez-vous en priorité le mardi.  

Adjoints et conseillers reçoivent sur rendez-vous s’adresser au secrétariat de la Mairie. 



 

3 

DITO 
La centrale photovoltaïque de la 

Quère :  
Une si longue attente !!! 

 

Une délibération prise en octobre 2015 permet l’acquisition des terrains pour l’implantation de la centrale 
photovoltaïque. 

 

Nous n’imaginions pas à l’époque la complexité du projet : lenteur administrative, parfois blocage dû à la 
situation du lieu d’implantation en forêt et le code forestier exigeait l’exonération administrative de défriche-
ment… une étude d’impact (quatre saisons) pour préserver la biodiversité du site. 

 

Six ans plus tard, octobre 2021, Monsieur le Préfet accordait le permis de construire. Dans la foulée, nous 
déposions le dossier auprès de la Commission de régulation de l’énergie. 

 

Le 19 juin 2023, Monsieur le Directeur des systèmes électriques et des énergies renouvelables émet un avis 
favorable. 

 

Octobre 2023, l’entreprise Sotranasa est retenue pour effectuer les travaux et malgré quelques problèmes 
techniques (raccordement du Pas du Loup) qui je n’en doute pas seront réglés rapidement. En septembre 
2024, la centrale photovoltaïque de la Quère sera opérationnelle. 

 

Qu’il me soit permis de remercier tous ceux qui ont contribué à la réussite du projet : les institutionnels, Mes-
sieurs les préfets qui se sont succédés et en particulier Etienne STOSKOPF, les techniciens du Ministère de 
l’Ecologie, André JOFFRE, le maître d’œuvre, la Banque Populaire pour sa contribution au financement. 

 

Cette réalisation permettra de pérenniser la régie électrique municipale où l’atout de la proximité, mais aussi 
à terme une nouvelle tranche horaire au titre des heures creuses. 

 

La centrale photovoltaïque, mais aussi l’arrivée de la fibre optique, la présence de médecins spécialistes : 
cardio, angio, néphrologue, sport au sein de la Maison de Santé. La commune de Saint Laurent, fière  de son 
passé artisanal industriel est tournée résolument vers l’avenir. 

 

Ecologie, santé, modernité. 

 

Mes chers administrés, permettez-moi de vous souhaiter pour vous et vos proches, une excellente année 
2024. 

               

 

          Per Molts Anys 



 

 

Groupes Electrogènes :  
 

La dernière phase de rénovation des groupes électrogènes dédiés au secours de la commune est terminée. 

Les nouvelles armoires de commande et contrôle pilotables à distance sont opérationnelles.  En cas de rup-

Cet outil de production sert également à renforcer le réseau 

national. A la demande de RTE en 2023 nous avons pour le 

moment injecté 31 méga watts. 

 

Renforcement du réseau (Travaux réalisés en 2023)  

 

Remplacement des fils nus ou du torsadé de 0,70cm par du torsadé 1,50 cm. Cela permettra de stabiliser 

l’alimentation et d’éviter les baisses de tension.   

La Sort 46.431 HT – les Casotes : 27.802 HT – Secteur piscine les Fontètes : 29.091 HT. 

 

Compteurs communicants : 
 

Le déploiement se poursuit : 337 installés. Courant 2024 par une application « Pracdis ma conso » sera dis-

ponible. Elle permettra à chaque client à partir d’un smartphone, Pc, Tablette d’accéder à toutes ses don-

nées pour un meilleur suivi de sa consommation. 

 

 

        ROGET Francis 

        Directeur 
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PROCES VERBAL REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 9 OCTOBRE 2023 à 17 h 30 

 

TRANSFERT COMPETENCE RESTAURANT SCOLAIRE AMELIE LES BAINS : Approbation à 

l’unanimité de l’évaluation des charges transférées de la compétence restauration scolaire restituées à la Mai-

rie d’Amélie les Bains. 

TAXE DE SEJOUR : Application de la nouvelle taxe additionnelle régionale de 34 % à compter du 1er Jan-

vier 2024. 

SUBVENTION C.C.A.S : Vote à l’unanimité d’une subvention de fonctionnement de 10 000 €uros. 

ADHESION PAYFIP : Vote à l’unanimité pour l’adhésion de la Commune et de la Station Service pour la 

création d’un service de paiement en ligne. 

REDEVANCE OCCUPATION DOMAINE PULIC COMMUNAL 2023 : Vote à l’unanimité de la rede-

vance due par ORANGE pour l’occupation du domaine public communal. 

LOCATION PAR ORANGE D’EMPLACEMENTS POUR EQUIPEMENTS TECHNIQUES : Vote à 

l’unanimité de la redevance due par ORANGE pour la location de l’emplacement pour les équipements tech-

niques. 

DECISION MODIFICATIVE : Vote à l’unanimité des décisions modificatives pour la Commune et la sta-

tion service. 

MISE A DISPOSITION DES LOCAUX DE LA MAISON DE SANTE : Vote à l’unanimité de la con-

vention de mise à disposition gratuite des locaux de la maison de santé, annexe et parking à la Communauté 

de Communes. 

PROJET GARAGES LA ROUDERASSE : Projet de construction de 6 garages sur le parking de la Roude-

rasse. 14 Candidats à aujourd’hui. Le montant s’élèverait à 16 000 €uros environ pour une surface de 18 m². 

Attente de nouveaux devis. 

CONVENTION OMNIUM : Vote à 12 voix pour et une abstention pour la signature de la convention à 

passer avec OMNIUM CULTURAL CATALUNYA NORD pour le paiement de 400 euros annuels pour la 

mise en place de cours de catalan. 

TABLEAU DES EFFECTIFS : Création du poste d’adjoint administratif principal de 2° Classe et modifi-

cation du tableau des effectifs. Vote à l’unanimité. 

 
DESIGNATION REFERENT DEONTOLOGUE : Désignation d’un référent déontologue des élus lo-

caux. Vote à l’unanimité. 

 

COMMANDE ARBRES PEPINIERE DEPARTEMENTALE : Vote à l’unanimité de la commande 

d’arbres auprès de la pépinière départementale. 

 
IMPLANTATION NŒUD RACCORDEMENT OPTIQUE : Vote à l’unanimité pour l’implantation d’un 

NRO sur la parcelle AD n° 29 « Gare » de la Forge del Mitg. 

 

INAUGURATION : L’inauguration de la Maison de santé se tiendra le mercredi 29 novembre à 16h30, sui-

vie de celle de la MAM à 17h30. 



 

 

Carrer del Pardal  
66110 Amélie-les-Bains-Palalda  

Tél : 04 68 39 05 61 

PROCES VERBAL REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

14 DECEMBRE 2023 A 17 H 30 

 

DECISIONS MODIFICATIVES :  

Délibération pour ouvrir des crédits sur certains articles comptables sur les budgets de la Commune et de la 

Station-service Communale afin de pouvoir passer les écritures de fin d’année, aussi bien en dépenses qu’en 

recettes. Vote à l’unanimité 

RESTES A REALISER : Reprise des dépenses et recettes d’investissement de l’année 2023 non mandatées et 

non titrées en 2023 à reporter sur l’exercice 2024. Vote à l’unanimité 

ENCAISSEMENT DONS INFERIEURS A 500 €UROS : 

A la demande de la trésorerie de Céret le Conseil Municipal doit délibérer pour accepter les dons inférieurs à 

500 euros et donner délégation à Monsieur le Maire pour l’encaissement et l’enregistrement des recettes. Cette 

délégation est donnée à Monsieur le Maire pour toute la durée du mandat. Vote à l’unanimité. 

MARCHE CARBURANT :  

Renouvellement du marché à bon de commande pour la fourniture de carburants à la station service, à compter 

du 1° Janvier 2024 jusqu’au 31 Décembre 2027. La commission d’appel d’offre a retenu la SAS PETROSUD 

FORMENTY de CLAIRA. L’offre présentée par cette dernière étant la plus économiquement avantageuse. Le 

Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents a suivi l’avis de la commission d’appel d’offre et à at-

tribué le marché à la SAS PETROSUD FORMENTY. 

ADRESSAGE :  

Dans le cadre de la mise en place de la fibre, il a été obligatoire de faire un diagnostic complet de l’état de 

l’adressage sur la Commune. Un audit a été demandé à La Poste et un travail a été engagé depuis le 7 No-

vembre 2002 afin de supprimer tous les lieux-dits de la commune et de créer des rues qui n’avaient pas de 

noms (notamment pour les quartier de Puig-Sec d’Abaix, les Casottes, la Rouderasse le Baynat de la Foun, le 

Baynat d’en Pouly et la Forge del Mitg) et d’attribuer des numéros aux habitations qui n’en possédaient pas.  
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SUITE PROCES VERBAL REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

14 DECEMBRE 2023 
 
 

Suite à la démission d’un adjoint, il convient de mettre à jour les délégations des représentants de la Com-

mune auprès des divers organismes extérieurs : 

DELEGUES SPANC : Marie-Madeleine SAN JUAN (Titulaire) 

              Jean-Pascal MARCELIER (Suppléant) 

SIGA DU TECH : Marcel COLL (Titulaire) 

               Christian JODAS (Suppléant) 

CHARTE FORESTIERE : Jean-Pascal MARCELIER 

DELEGUE COMMISSION SECURITE : Jean-Pascal MARCELIER. 

CORRESPONDANT DEFENSE : Marcel COLL 

CORRESPONDANT SDIS : Christian JODAS. 

COMMISSION APPEL OFFRE : 

Président :    Marcel COLL 

Titulaires :    Yves BENASSIS 

             Jean XAUDIERA 

                      Françoise TIBAU 

Suppléants :  Christian JODAS 

                      Micheline EVEILLARD 

                      Jean-Pascal MARCELIER 
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Enquête portage de repas à domicile 

Votre participation est précieuse et nous vous en remercions par avance via ce formulaire, le 

CCAS recueille vos besoins. 

Prénom, Nom : …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code postal : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Commune : …………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………………………………………………………….…………………………………………………… 

Nombre de personnes intéressées dans le même foyer : ….………………………………………………………… 

1. Seriez-vous intéressé par un service de portage de repas à votre domicile ?  

 □ Oui  □ Non 

2. Si oui, quand feriez-vous appel à ce service ?  

□ Dés sa mise en place 

□ Temporairement (maladie, sortie d’hôpital…) 

□ En l’absence de vos aides habituelles (absence de la famille) 

□ Autre, précisez : 

3. Pour quel(s) repas ? 

□ Repas du midi □ Repas du soir □ Pour les 2 repas 

4. A quelle fréquence ? 

□ Lundi □ Mardi □ Mercredi □ Jeudi □ Vendredi □ Samedi □ Dimanche 

Occasionnellement Autre, précisez : …………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Retour en Mairie, merci 



 

 

La Maison de Santé de Saint Laurent a ouvert :  

 Les Infirmières reçoivent sur Rendez-vous du lundi au vendredi. 

 Les docteurs RIERA reçoivent sur Rendez-vous le jeudi après-midi et le samedi 
matin. 

 Permanence d’une infirmière spécialisée dans l’addictologie et la santé mentale à 
la Maison de Santé Rendez-vous au 04-68-87-24-49. Lundi 8 et 22 janvier; 
Lundi 5 et 26 février; Lundi 4 et 18 mars ; Lundi 22 avril. 

Reprise des Permanences d’Assistante Sociale le deuxième et 
quatrième jeudi matin de chaque mois en Mairie.  

Rendez-vous au 04-68-87-50-80 

France services Sur rendez-vous          
au 04-48-07-20-85 le premier mardi 
de chaque mois en Mairie de 13h30 à 
16h30. 

Pour tout complément d’information s’adresser au CCAS : 

ESA du Vallespir—Alzheimer prise de rendez-vous au              
04-68-39-64-41. Nous vous rappelons que 16 séances par an 
sont gratuites. 
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Une sécurisation du cheminement entre la halle 

polyvalente et l’aire de jeux avec une rénovation 

du grillage et la création d’un escalier qui faci-

lite le passage entre les deux sites. Ce passage 

surplombant le terre plein de la halle et         

la rivière est très utilisé par les enfants du    

village. 

La MAM a été entièrement repeinte par les 

employés municipaux. 

Deux racks à vélo ont été installés devant 

l’école pour inciter la venue des enfants en 

vélo. 

La commune s’est dotée d’un skate park à l’aire de jeux. Les enfants du villages apprécient 

les découvertes de la glisse sur ces 6 éléments de difficultés différentes. Une rénovation de la 

dalle du terrain de tennis est en cours également. 
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Le 25 juin a eu lieu à l’initiative de Jean-Pascal Marcellier le 

troisième rassemblement de motards avec bénédiction.  

Une belle journée sur le signe des deux roues place Gabriel. 

 

Pour la troisième année consécutive, l’accueil 

fait par la Municipalité de St Laurent et le 

Bureau de Tourisme auprès des participants 

du Rallye du Vallespir a été apprécié par 

tous. 



 

 

 

Les festivités du 14 juillet ont été une réus-

site, le bal, le 13 juillet, poursuivis le 14 par 

de belles sardanes place publique avec          

la  cobla Les Albères. 

 

Saint-Laurent-de-Cerdans a vu passer les valeureux 

participants du « Grand Trail des Ours » de 70 Km. 

Ils ont fait une étape à la halle polyvalente  pour un 

ravitaillement.  

105 concurrents et 10 duos se sont confrontés au 

parcours difficile et à une chaleur étouffante. Nous  

félicitons les bénévoles qui ont géré le point de         

ravitaillement. 
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Le 30 juillet le village a renoué avec la tradition de la Fête de l’Espadrille, cette nouvelle édition 

a permis l’élection de l’hereu et de la pubilla de Saint Laurent de Cerdans. Cette belle journée 

fut clôturée par de magnifiques  sardanes de la Principal del Rosselló. 

La traditionnelle fête de la Forge  

2023 s’est tenue le samedi 5 août 

avec les sardanes et l’animation du re-

pas par la cobla Sol de Banyuls suivis 

d’un bal animé par Pascal Philadelphia. 



 

 

 

Un temps magnifique a accompagné la semaine de la Festa Major 2023. Tout le tissu associatif 

du village nous a enchanté avec de très belle fêtes, regroupant de nombreux vacanciers et     

laurentins. 
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L’Association culturelle Catalane lors de son tradi-

tionnel concert a proposé un duo venu de la Gar-

rotxa toute proche, Marc Busquets et Angel Girona. 

Les deux musiciens se consacrent depuis 2017 à la 

récupération, à l’arrangement et à la promotion du 

chansonnier catalan en donnant des concerts dans 

toute la Catalogne, auxquels ils ajoutent des compo-

sitions personnelles inspirées par la tradition. 

. 

Une belle après-midi d’échange avec trois 

chorales, Sem i serem de Céret, Canta 

Canta de Perpignan et l’Orfeó de         

St Laurent de  Cerdans et en apothéose 

un final commun avec Els Segadors. 

Le traditionnel stage de natation syn-

chronisée s’est déroulé fin août, les  na-

geuses nous ont offert un gala magni-

fique le samedi 26 août. Pour remercier  

de l’accueil fait par la commune. 



 

 

 

 
La sainte patronne des musiciens  

« Ste Cécile » a été célébrée par 

la clique fanfare le Réveil Lau-

rentin à la salle de l’Avenir  par 

un majestueux concert. A cette 

occasion un hommage à Lou 

Torrent a été interprété avec le 

célèbre « Orellut ».  

Ce concert a été suivi par la 

traditionnelle messe.  

En guise de bouquet final lors de son concert le 

jeudi 16 novembre au Zénith sud de Montpellier, 

l’artiste Ibrahim Maalouf a fait monter sur scène 

des élèves de l’école de musique intercommunale du 

Haut-Vallespir.  

« C’était top », « Magnifique », « Une journée 

stressante mais riche en émotions », « C’était ma-

gique », « C ‘est quelque chose dont ils se souvien-

dront toute leur vie. Un concert de cette enver-

gure, c’est exceptionnel ». Les superlatifs n’ont pas 

manqué au lendemain de la prestation remarquée 

d’une soixantaine d’élèves de l’école intercommu-

nale du haut et bas Vallespir qui ont accompagné 

le trompettiste vedette, Ibrahim Maalouf sur son 

final. Un moment très intense pour ces musiciens 

en herbe. Bravo à eux. 6 apprentis musiciens Lau-

rentins on fait parti de cette aventure : Jeanne 

Bosch, Simon Thomas, Samuel Tixador, Sébastien 

Salles, Timothé Chanu, Mantas Sereckis.   
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L’ancien Maire de Saint Laurent Pierre Reynaud nous a 

proposé une rétrospective sur le travail titanesque mené 

lors de ses mandats pour l’ouverture de la route entre 

Coustouges et Maçanet. Il est revenu dans son exposé, il-

lustré par de nombreuses photos sur tout le cheminement 

de ce projet. 

La Maison du Patrimoine et de la Mémoire André Abet a eu la 

chance de vous présenter pour la première fois dans le départe-

ment une magnifique exposition appartenant au Mémorial du camp 

de Rivesaltes grâce à la nouvelle formule « Mémorial itinérant ». 

Cette exposition se nomme « Comprendre le passé pour éclairer 

l’avenir» . Elle a été visible à la Maison du Patrimoine du vendredi 

8 septembre au lundi 2 octobre. 

Un travail pédagogique a été fait avec la venue des classes de l’école 

primaire de St Laurent. 

 

Le Mémorial de Rivesaltes nous à mis à disposition 

une nouvelle exposition sur les photographies de 

Paul Senn : Des Espagnols dans les camps.  

L'inauguration s’est tenue le jeudi 19 octobre ac-

compagnée par une lecture théâtralisée des 14 

témoignages des réfugiés espagnols. Cette lecture 

très intimiste et émouvante a ravi l’auditoire. 
 

 

L’association le Petit Point Laurentin a organisé le Marché de 

Noël, regroupant plusieurs artisans locaux à l’intérieur de la halle 

polyvalente.  Ce fut un succès les laurentins ont répondu présents. 



 

 

 

Le 16 septembre , de nombreuses associations laurentines ont   

répondu présent au premier forum de celle-ci. Il a rencontré un 

franc succès durant le marché hebdomadaire de St Laurent. 
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Besoin de faire un peu d’activité physique ? Ou bien tout simplement envie de rencontrer de nouvelles 

personnes en faisant du sport ? N’hésitez plus...venez bouger avec DEGUDA FORMA, l’Association de 

Gymnastique Volontaire de Saint Laurent de Cerdans, tous les mercredis après-midi dans la salle située 

sous la mairie.  

3 cours sont proposés avec 2 essais gratuits :  

De 16h30 à 17h30 : Cours de Pilates  

De 17h30 à 18h30 : Cours de Renforcement musculaire 

De 18h30 à 19h30 : Cours de Cardio-fitness  

Après le succès de la journée sportive avec la BSL féminine le 24 juin 2023, le forum des associations 

du 16 septembre 2023 sur la place du marché, la participation à l’opération « Octobre Rose », de 

nouvelles adhérentes sont venues rejoindre le club cette année et renforcer l’effectif qui s’élève environ à 

une quarantaine de licenciées. Divers projets pour cette année 2023/2024, avec les clubs de gymnas-

tique volontaire voisins du Haut-Vallespir, la participation au Carnaval 2024 (16,17, 18 février 

2024), très certainement une autre journée sportive avec la BSL féminine au printemps...et encore 

beaucoup de choses à venir.  

Alors n’hésitez plus, venez bouger dans la joie et la bonne humeur avec DEGUDA FORMA !!!  

Contacts pour plus d’informations :  

Carine 0625278875  



 

 

Tout d’abord EHV tient à remercier tout ses sponsors qui aident le club à vivre et faire vivre le 

rugby sur notre territoire bien aimé. Cette année nous avons plus que doublé le nombre de soutien 

au club, ce qui nous galvanise joueurs, dirigeants pour nous dépasser sur et en dehors des terrains. 

Cette année c’est avec un effectif de plus de 50 joueurs que nous avons abordé notre championnat. 

Un rapprochement avec le Céret Sportif dont des entrainements sont dirigés en communs avec les 

juniors et les espoirs.  

David Marty de Céret et Laurent Pous viennent également une fois par moi amener leur vision et 

faire profiter leur expérience au groupe.  

De plus nous allons avoir 3 tutorats de Céret sportif pour fin Novembre et deux de plus pour Fé-

vrier…. Cédric Coll vient nous prêter main forte et se faire plaisir en tant que joueur.  

Au moment où j’écris, il nous reste deux matchs pour finir la phase aller, et le bilan comptable est 

bon. Le dimanche 12 Novembre EHV est allé gagner sur le terrain du premier Ponteilla. C’est une 

performance qui augure une montée en régime de l’équipe, une prise de conscience de notre ni-

veau de jeu pour les matchs à venir et leurs gestions. Une belle équipe se dessine avec beaucoup de 

jeunes encadrés par quelques anciens… Au vue de notre saison passée, nous avons reçu de la part 

de la FFR un jeu de maillot aux couleurs des 3 anciens clubs qui constitue l’Entente. Le ROL, Prats, 

et Arles Amélie.  

Nous remercions tous nos supporters qui viennent voir nos matchs à domicile, comme à l’extérieur. 

Nous sommes autour de 300 entrées pour les matchs à la Maison. Fort de toutes ces bonnes nou-

velles et du travail effectué par le staff, et les dirigeants, nous souhaitons aux joueurs de faire sor-

tir l’ours de sa tanière cette saison, et de faire vibrer notre territoire en fin de saison prochaine 

par des phases finales qui réjouissent nos villages. 
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Deux journées Nationales du souvenir ont eu 

lieu le  jeudi 14 juillet et le samedi 11 no-

vembre avec la participation du Conseil Muni-

cipal d’enfants, le Réveil Laurentin et les Sa-

peurs-pompiers . 

Les élus et la population de St Laurent de Cer-

dans ont rendu hommage au professeur de 

lettres d’Arras Dominique Bernard et ont affirmé 

leur volonté de voir éradiquer ce fléau du terro-

risme islamique. 



 

 

Le vendredi 10 novembre Mr le Préfet Bonnier accompagné du Sous Préfet  Jean-Marc 

Bassaget de Céret et du président de la Communauté des Communes du Haut Vallespir 

Claude Ferrer, nous ont rendu visite, avec au programme un passage à la Mairie et visite 

des Toiles du Soleil et de Création Catalane. 
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La Maison de Santé, et la Maison d’Assistance Maternelles « Les petits pas » ont été inauguré  

le mercredi 29 novembre en présence de Monsieur le sous-préfet Jean-Marc Bassaget, Chris-

tine Gas vice-présidente de la Région, Alexandre Reynal vice-président du conseil Départe-

mental, de Rémi Cros de l’ARS ( Agence régionale de santé), de Jérôme Capdevielle de la Caf, 

de Claude Ferrer président de la CCHV, de David Planas maire d'Arles sur Tech et les maires 

et adjoints des autres communes du haut Vallespir et des représentants des divers corps de 

métiers. 
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Nous appelons à tout les propriétaires de 

chiens de faire une effort de citoyenneté, la 

commune met à disposition de nombreuses 

canisettes dans le village.  

La propreté du village est l’affaire de tous . 

Langendorfer Mandolinenorchester 

Leitung Eberhard Malitius 

Monsieur le Maire Caseilles, 

je vous remercie pour la lettre, dans laquelle vous exprimez votre regret que l´orchestre 
des mandolines de Langendorf n´ait pas été à Saint Laurent de Cerdans lors de sa récente 
visite en Valespir. Le regret est aussi de notre côté, mais il semble qu´il n y ait actuellement 
personne à Saint Laurent de Cerdans qui se sent sérieusement responsable du jumelage 
avec Langendorf. Si Jeannine Bordaneil, qui a organisé notre séjour, n avait pas été à Mau-
reillas nous n´aurions pas eu l´occasion d´aller au bien-aimé Valespir. 

J´avais espéré qu´après votre discours impressionnant à l´occasion de notre concert en 
2017 à Saint Laurent de Cerdans, la situation s´améliorait en ce qui concerne notre jume-
lage. Malheureusement, cet espoir ne s´est pas concrétisé. Ayant été présent dès le début, 
je peux vous assurer que Langendorf continue à manifester un vif intèrêt pour les échanges 
avec Saint Laurent de Cerdans. L´association de jumelage continue d´avoir des membres 
qui paient leur cotisation annuelle. Nous attendons un signal de Saint Laurent de Cerdans 
pour pouvoir retracer les jours passés. 

Un proverbe francais que j´ai appris à l´école il y a presque 70 ans dit „… et on revient tou-
jours à son premier amour“. Ce serait bien si ce proverbe se vérifiait également en ce qui 
concerne la relation entre Langendorf et Saint Laurent de Cerdans. 

Meilleure voeux à vous et à la commune Saint Laurent de Cerdans qui vous est confiée. 

 Eberhard Malitius 

Chef d´orchestre des Mandolines de Langendorf 



 

 

Rifle – Loto de fin d’année 

Samedi 23 décembre à 20h30 

Lundi 25 décembre à 17h00  

Samedi 30 décembre à 20h30 

Lundi 1 janvier 2024 à 17h00  

À la Salle de l’Avenir 

Carnaval et Fête de l’Ours le 16, 17 et 18 février 24 

 LOUIS CASEILLES 

Maire de St Laurent de Cerdans et les membres du Conseil Municipal, 

vous présentent leurs meilleurs vœux  

Feliç any nou  

et vous convient à la cérémonie des vœux le 

Vendredi 5 Janvier 2024 

à 18h00 Salle de Cinéma 


